
                                                                                                                   

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Autorisation de départ de l’Alae 

 

Mon enfant pourra quitter l’ALAE accompagné par l’une des personnes 
dont les noms suivent : 

Nom Prénom…………………………………………………………… 

Nom Prénom…………………………………………………………… 

Nom Prénom…………………………………………………………… 

Nom Prénom…………………………………………………………… 

Nom Prénom…………………………………………………………… 

 

Personnes à contacter en cas d’urgence 

 

Père ..............................   tél  ……/……/……/……/……           ……/……/……/……/…… 

Mère ..............................  tél ……/……/……/……/……           ……/……/……/……/…… 

________     ...................   tél ……/……/……/……/……            ……/……/……/……/…… 

________     ...................   tél ……/……/……/……/……            ……/……/……/……/…… 

 

 
J’accepte de communiquer mon adresse mail 

………………………………………………@...................................... 

 

Je m’engage à informer le bureau de l’ALAE pour toute modification sur le dossier de mon enfant. 



                 

INFORMATIONS et INSCRIPTION 
Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole 

L’ALAE prend en charge  les enfants :      
           - le matin de 7h30 à 8h45   
           - le midi de 12h à 14h      
           - le soir de 16h35 à 18h30   
           - le mercredi de 12h à 12h30 
           - le jeudi de 12h à 18h30 

 
Trois forfaits vous sont proposés. 

Vous pouvez choisir le forfait le plus adapté à vos besoins et inscrire votre ou vos enfant(s). 

Tarifs à l’année : 

                                          

Quotient Familial 
Accès 

(prix par 
famille) 

Journée Matin + 
Midi Midi + Soir 

QF1 < 300 13 102 68 88 

QF2 de 301 à 600 17 110 76 98 

QF3 de 601 à 900 21 118 85 110 

QF4 de 901 à 1200 26 136 95 120 

QF5 > 1200 31 154 105 130 
 

Exemple pour 2 enfants d’une famille avec QF=1000 accueillis toute la journée : 
1 accès QF4 pour la famille : 26€ 

+ 2 forfaits journée QF4 : 2 x 136€ = 272€ 
Soit un total de 298€ 

 
L’ALAE propose deux formules d’inscription pour le temps de restauration : 

  Permanent toute l’année  

Votre enfant sera inscrit à la cantine sur des jours fixes durant toute l’année scolaire. 

  Périodique avec un livret de cantine  

1 semaine avant chaque début de mois concerné vous devrez remettre la fiche d’inscription au 
responsable de l’ALAE, un livret de cantine vous sera remis dès la rentrée scolaire. 

La facturation de l’ALAE et des repas sera mensuelle payable au Trésor Public.   

 Feuillet à conserver  

Commune de 
Rivières 

 

Forfaits (prix par enfant) 

Tarifs cantine : 
Prix du repas : 
3.10 € 
 



 

 

 

Feuillet à remplir 

RECTO/VERSO 

A Remettre 

Au bureau de l’ALAE 
 

 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (pendant le temps de l’ALAE) 

       

        ☎    05-63-41-40-45    

De 7H30 à 8H45        

De  12H à 14H   

De 16H35 à 18H30 

 

 

 

 

 

 



  

FICHE D’INSCRIPTION 

Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole 

2019/2020 

A ramener à l’ALAE au plus tard le 21 juin 2019 
 

        FAMILLE 

Accueil de Loisirs 

INSCRIPTION  Annuelle           

  

 

 

 

 

 

 

Cocher les cases correspondant à votre forfait choisi 

Repas 

1-  Inscrire mon enfant à la cantine          A l’année                   

     Tous les jours de la semaine ou : 

        Tous les           Lundis           Mardis       Jeudis           Vendredis 

        2 -  Inscrire mon enfant à la cantine chaque mois => Périodique avec un livret de cantine 

                        Vous devrez remettre la fiche mensuelle  1 semaine avant le début du mois concerné. 

Je déclare avoir pris connaissance et adhérer aux règles de fonctionnement général de l’ALAE prévues par 
le règlement intérieur. 

J’autorise l’accès au service CAF PRO et je transmets mon N° Allocataire 
Pour les familles adhérentes à la MSA, fournir la dernière fiche d’imposition. 
 
                                      Fait  à :…………………………………………….Le ……. /……/ …………… 

                                                                           Signature du responsable légal    

Prénom de l’enfant Accès par 
famille 

Journée Matin + 
Midi 

Midi + 
Soir 

     

     

     

     

Commune de 
Rivières 

 

Tout repas sera 
facturé en cas 
d’absence non 
justifiée.  

En cas de non communication des 
renseignements, le tarif de la tranche la 
plus élevée sera appliqué. 
 


